
 

  

« Faire de votre avocat un  

   partenaire privilégié » 



 

  

 

le droit du travail 
 
Que vous soyez employeur ou salarié, le Cabinet Geronimi 
vous représente ou vous assiste  tout au long de la phase 
transactionnelle et/ou en matière judiciaire devant le 
Conseil de prud’hommes et la chambre sociale de la Cour 
d’appel dans les procédures suivantes :  
 
· Rupture du contrat de travail : Démission, licencie-

ments (pour motif personnel, économique, individuel 
ou collectif, plan de sauvegarde de l’emploi…)  

· Départs négociés de salariés et dirigeants; 

· Contrats de travail (CDI, CDD d’usage constant, 
contrat de dirigeant); 

· Durée du travail (accords 35 heures – bulletins de 
paie « Sarkozy »); 

· Droit syndical  (désignation, contestation de dési-
gnation, usage du droit de grève); 

· Droit des Comités d’Entreprise; 

· Droit pénal du travail (recours abusif au CDD d’usa-
ge, délit d’entrave); 

· Discrimination, harcèlement au travail; 
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« Appréhender et 

optimiser les relations 

individuelles et 

collectives du travail » 



 

  

le droit de la sécurité sociale 
 
 
Le droit de la sécurité sociale, appliqué au droit du travail, 
recouvre essentiellement les conséquences d’une maladie 
professionnelle ou d’un accident du travail. 
 
Le Cabinet Geronimi intervient à vos côtés, que vous soyez 
employeur ou salarié. 
 
Exemples : 
 
· Procédures devant la CPAM (Caisse Primaire d’As-

surance Maladie), et la CRA (Commission de recours 
Amiable) et le TASS (Tribunal des affaires de sécurité 
sociale) pour la reconnaissance du caractère profes-
sionnel de la maladie ou de l’accident; 

· Procédures devant le TASS en matière de faute 
inexcusable de l’employeur; 

· Procédures devant le Tribunal Correctionnel en 
matière de droit pénal du travail (accident du travail 
consécutif à la violation d’une obligation manifeste de 
sécurité); 

· Prévention hygiène et sécurité ; 

· Optimisation des coûts liés aux accidents du tra-
vail et maladies professionnelles pour les entrepri-
ses: tarification AT/MP. 

« Manager le risque et  

les conséquences des 

accidents et maladies 

liés au travail » 



 

  

 

le droit pénal 
 

Que vous soyez victime ou présumé coupable, s’attacher 
les services d’un avocat peut s’avérer indispensable, afin de 
déterminer la stratégie à mettre en œuvre pour garantir au 
mieux vos intérêts, qu'il s'agisse de prouver votre innocen-
ce, d'atténuer votre responsabilité ou de mettre en évidence 
le préjudice que vous subissez.  

Le Cabinet Geronimi vous assiste ou vous représente de-
vant toutes les juridictions (tribunal de police, tribunal cor-
rectionnel, Cour d’Assises, Cour d’Appel), quelle que soit la 
procédure engagée : 

· Atteintes aux personnes : Homicides, agressions 
sexuelles, violences volontaires ou involontaires, mise 
en danger de la vie d'autrui, atteinte à la vie privée, 
atteinte au secret des correspondances, dénonciation 
calomnieuse,... ; 

· Atteintes aux biens : Vols, recels, escroquerie... ; 

· Atteintes à l'honneur : Injures, diffamation... ; 

· Actes de terrorisme ; 

· Droit pénal des affaires (Abus de biens sociaux, 
abus de confiance, blanchiment, corruption active, dé-
tournement de fonds...); 

· Toutes autres infractions. 

« Faire face à  la 

Justice pénale » 



 

  

 

le droit commercial 
 
 
 
Le Cabinet Geronimi vous accompagne tout au long de la 
vie de votre entreprise, depuis sa création, jusqu’à sa disso-
lution. 

La vie des affaires nécessite indiscutablement une expertise 
juridique appropriée, sauvegardant au mieux vos intérêts. 

Exemples de domaines d’intervention du Cabinet : 

· Rédaction d'actes juridiques, de contrats commer-
ciaux, audit de conventions ; 

· Création d'entreprises et de sociétés (SARL, SA, 
SAS,...) ; 

· Rachat d'entreprises, acquisitions, fusions, scissions, 
apports partiels d'actifs, transformation ; 

· Cession de fonds de commerce, baux commerciaux, 
location gérance ; 

· Toutes procédures devant les tribunaux de commerce 
(litiges entre ou avec un  commerçant, recouvrement 
de créances, injonction de payer…) . 

« Accompagner votre 

entreprise vers la 

réussite commerciale » 



 

  

 

le droit civil  
 
 
 
Les manifestations du droit sont innombrables, qu’il s’agisse 
des règles relatives à la circulation routière, de la situation 
des époux, de la relation entre les parents et leurs enfants, 
des conséquences d’une responsabilité éventuelle, etc… 

Le Cabinet Geronimi est à vos côtés pour vous aider dans 
les domaines suivants : 

· Droit des Personnes (personnalité juridique, nationali-
té, état civil…); 

· Droit de la Famille (divorce, filiation, PACS, autorité 
parentale, obligations alimentaires…); 

· Responsabilité civile, professionnelle et médicale: ré-
paration du préjudice corporel; 

· Droit à indemnisation des victimes d’accidents de la 
circulation (loi Badinter du 5 juillet 1985); 

· Recours devant la CIVI (commission d’indemnisation 
des victimes d’infractions); 

· Droit des assurances ; 

· Droit des contrats; 

· Droit de la consommation. 

« Vous assister face 

aux difficultés de la vie 

quotidienne » 
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